
Déclarer son association en ligne 

Nouveau : avec E-création, déclarez votre association en quelques clics 

Vous créez une association ? 
Depuis début janvier 2012, il vous est possible de déclarer votre association en ligne à l’adresse 
suivante «compteasso.service-public.fr». 

E-création est un nouveau téléservice qui vous permet de réaliser l’intégralité de votre déclaration 
sur internet. Télécharger la plaquette d'informations : flyer dgme e-créa asso dans la rubrique 
documents
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